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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 72 000 000 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 72 000 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 72 000 000 72 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Cet amendement a pour objet l’augmentation du soutien technique et financier de l’ADEME aux 
innovations pour le stockage de l’énergie prévu aujourd’hui dans le cadre de son programme 
Hydrogène.

La R&D dans le domaine du stockage de l’énergie et notamment de l’hydrogène vert est un enjeu 
décisif pour permettre un plus large pilotage du système énergétique et la sécurisation de son 
approvisionnement dans la perspective d’un mix comportant 100 % d’énergies renouvelables. 
L’énergie, tant électrique que thermique, est en effet particulièrement difficile à stocker. Un 
écosystème d’industriels et laboratoires publics français travaille aujourd’hui à faire émerger des 
innovations techniques de stockage de l’énergie. Dès lors, les pouvoirs publics doivent tout mettre 
en œuvre pour protéger et développer ces solutions innovantes. 

Afin que l’ADEME élargisse son soutien technique et financier prévu par le programme Hydrogène 
à l’ensemble des innovations pour le stockage de l’énergie, le présent amendement propose un 
transfert de crédits d’un montant de 72 millions d’euros en crédits de paiement et autorisations 
d’engagements de l’action 13  « Soutien aux effacements de consommation » du programme 345 
« Service public de l’énergie » vers l’action 12 du programme 181 « Prévention des risques ». Avec 
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ces 72 millions d’euros transférés, l’amendement invite le Gouvernement à compléter les crédits 
hydrogène de l’ADEME à hauteur de 500 millions d’euros. 


